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[bookmark: _Toc135946640]1. Préambule
Une situation potentiellement conflictuelle est rencontrée



Cette situation est-elle envisagée dans la cartographie des conflits d’intérêts potentiels ?



OUI
NON


Mesures d’encadrement spécifiques
Utilisation de la procédure en place



Existence d’un conflit avéré ?
Evaluation du risque



Mise à jour de la cartographie des conflits d’intérêts potentiels
En fonction du risque : 
Réalisation ou non de l’opération / service
Mise à jour du registre des conflits d’intérêts avérés






Conformément aux exigences réglementaires applicables, MBO+ établit et maintient opérationnelle une politique efficace de gestion des conflits d’intérêts, fixée par écrit et appropriée au regard de sa taille, de son organisation, de la nature, de l’importance et de la complexité de ses activités.

Cette politique doit ainsi permettre d’assurer la prévention, l’identification et le traitement des conflits d’intérêts, afin d’éviter qu’ils ne portent atteinte aux intérêts des clients et porteurs de parts, et écarter ainsi tout risque de réputation.



[bookmark: _Toc135946641]2. Définition

Le conflit d’intérêts se définit comme une situation qui implique d’avoir à choisir : 
· entre l’intérêt de la Société de Gestion et l’intérêt du client/porteur ;
· entre l’intérêt d’un client/porteur et l’intérêt d’un autre client/porteur ;
· entre l’intérêt de la Société de Gestion et l’intérêt personnel du collaborateur ;
· entre l’intérêt du client/porteur et l’intérêt personnel d’un collaborateur ;
· entre l’intérêt des actionnaires de la Société de Gestion et celui de ses clients / porteurs. 

En particulier, l’article 318-13 du Règlement Général de l’AMF définit les situations potentielles de conflits d’intérêts comme les situations où la Société de Gestion (ou une personne qui lui est liée – agent lié notamment) :
· est susceptible de réaliser un gain financier ou d'éviter une perte financière aux dépens du client ;
· a un intérêt au résultat d'un service fourni au client ou d'une transaction réalisée pour le compte de celui-ci qui est différent de l'intérêt du client au résultat ;
· est incité, pour des raisons financières ou autres, à privilégier les intérêts d'un autre client ou d'un groupe de clients par rapport aux intérêts du client auquel le service est fourni ;
· exerce la même activité professionnelle que le client ;
· reçoit ou recevra d'une personne autre que le client un avantage en relation avec le service fourni au client, sous quelque forme que ce soit, autre que la commission ou les frais normalement facturés pour ce service.

[bookmark: _Toc135946642]3. Champ d’application : activités et personnes concernées

Cette politique couvre l’ensemble des situations de conflits d’intérêts, potentiels ou avérés, résultant des activités exercées à titre professionnel par toute personne physique ou morale liée directement ou indirectement à MBO+.

Elle vise à identifier et mentionner les services d'investissement ou les situations susceptibles de soulever des conflits d'intérêts au regard des critères réglementaires à définir les procédures à suivre et les mesures à prendre en vue de gérer ces conflits.

Une attention particulière est portée aux conflits d’intérêts susceptibles de naître dans le cadre du recours éventuel à d’autres sociétés du groupe de la Société de Gestion. 

[bookmark: _Toc444783235][bookmark: _Toc448144790][bookmark: _Toc2689813][bookmark: _Toc135946643]3.1. Activités concernées

Dans le respect des agréments délivrés par l’AMF, MBO+ exerce les activités suivantes :
· gestion de FIA au sens de la Directive n° 2011/61/UE (Directive AIFM) : gestion collective ;
· conseil en investissement ;
· conseil aux entreprises.

Dans le cadre de ses activités, la Société de Gestion veille à identifier les situations conduisant, ou susceptibles de conduire, à un conflit d’intérêts, afin d’y apporter une solution garantissant la primauté et la préservation de l’intérêt des clients/porteurs.

[bookmark: _Toc444783236][bookmark: _Toc448144791][bookmark: _Toc2689814][bookmark: _Toc135946644]3.2. Personnes concernées

Les personnes concernées par les risques de conflits d’intérêts sont les suivantes : 
· les dirigeants et actionnaires de la Société de Gestion ; 
· les gérants financiers ;
· les salariés de MBO+;
· les stagiaires ;
· les éventuels commercialisateurs ou leveurs de fonds ;
· les prestataires externes auxquels sont déléguées les fonctions essentielles ;
· les intermédiaires financiers (courtiers, contreparties) ;
· les personnes mises à disposition et placées sous l’autorité de la Société de Gestion.



[bookmark: _Toc135946645]4. Dispositif de prévention et de gestion des conflits d’intérêts

[bookmark: _Toc448144793][bookmark: _Toc2689816][bookmark: _Toc135946646][bookmark: _Toc444783238]4.1. Politique de prévention et de gestion des conflits d’intérêts 

MBO+ s’est dotée d’une Politique de prévention et de gestion des conflits d’intérêts (Confer Annexe), tenue à jour périodiquement par le RCCI, notamment en cas d’évolution de son périmètre d’activité et de changement significatif survenu dans son organisation.

En cas de modification, le secrétaire général transmet la version amendée au RCCI de MBO+, pour validation, préalablement à sa diffusion en interne auprès de l’ensemble des collaborateurs de la Société de Gestion et auprès des éventuels tiers concernés. 

La politique de prévention et de gestion des conflits d’intérêts est disponible au siège de la Société de Gestion et peut être communiquée à tout client/porteur qui en ferait la demande.

[bookmark: _Toc444783239][bookmark: _Toc448144794][bookmark: _Toc2689817][bookmark: _Toc135946647]4.2. Cartographie des conflits d’intérêts potentiels

MBO+ est tenue de prendre toutes les mesures raisonnables pour empêcher les conflits d’intérêts de porter atteinte aux intérêts de ses clients / porteurs. Pour cela, la Société de Gestion a identifié les conflits d’intérêts potentiels d’ordre général et ceux spécifiques compte tenu de l’organisation mise en place et des activités exercées, en les recensant au sein d’une cartographie dédiée.

Cette cartographie des conflits d’intérêts potentiels, formalisée sous format Excel, permet de dresser un inventaire par grandes thématiques des situations potentielles de conflit d’intérêts. Ce document est mis à jour par le RCCI dès qu’une nouvelle situation potentielle survient (modification du périmètre de l’activité, recrutement ou partenariat nouveaux, nouvelle cible de clientèle, etc.). 

En tout état de cause, une revue complète des situations est effectuée et formalisée au moins annuellement par le RCCI via la revue annuelle de la cartographie des risques de conflits d’intérêts et du registre des conflits d’intérêts. En fonction des mises à jour réalisées et s’il le juge pertinent, le secrétaire général modifie les procédures opérationnelles en tant que de besoin ; toute modification est alors soumise à la validation du RCCI avant diffusion aux collaborateurs concernés.
En cas de détection d’une situation de conflit d’intérêts potentiels, une étude est menée par le RCCI. La situation supposée de conflit d’intérêts est comparée aux différentes typologies décrites dans la cartographie des conflits d’intérêts potentiels de MBO+ :
· si le conflit d’intérêts est déjà recensé dans la cartographie, le RCCI s’assure du caractère opérationnel des mesures de prévention et d’encadrement ;
· [bookmark: _Toc444783240][bookmark: _Toc448144795]sinon, il appartient au RCCI de mettre à jour la cartographie afin d’intégrer ce nouveau cas ; des mesures de prévention (procédure, contrôle) doivent être définies et mises en œuvre en conséquence. 

[bookmark: _Toc2689818][bookmark: _Toc135946648]4.3. Registre des conflits d’intérêts avérés

Outre la présente politique et la cartographie des conflits d’intérêts potentiels, MBO+ s’est également dotée d’un registre des conflits d’intérêts potentiels et/ou avérés, également tenu sous format Excel. Ce registre est lié à la cartographie des risques.

La Société de Gestion tient à jour ce registre dont la vocation est de consigner les services d’investissement, les services connexes ou les autres activités exercées pour lesquels un conflit d’intérêts comportant un risque sensible d’atteinte aux intérêts d’un ou de plusieurs de ses clients/porteurs s’est effectivement produit. Ce registre est tenu par le RCCI de la Société de Gestion.

Les informations mentionnées dans ce registre ainsi que les documents justificatifs de l’existence ou non du conflit doivent être conservés pendant au moins 5 ans après sa survenance.

[bookmark: _Toc2689819][bookmark: _Toc135946649]4.4. Décision de création d’un FIA

Le Directoire est seul compétent pour prendre les décisions de création d’un FIA. A cette occasion, sera étudié l’univers d’investissement et les éventuels chevauchements des périodes d’investissement.

[bookmark: _Toc453349865][bookmark: _Toc135946650]4.5. Gestion des FPCI et SLP en toute indépendance 

La gestion des FPCI et SLP est effectuée en toute indépendance par la Société de Gestion. La Société de Gestion dispose à ce titre d’une équipe de gestion dédiée. 
Cette indépendance s’exprime notamment lors des décisions d’investissement puisqu’aucun prestataire de services, actionnaire de la SGP (es-qualité), porteur de parts du Fonds ne pourra imposer à la SGP de réaliser un investissement pour le compte du Fonds ; la SGP restant seule décisionnaire des investissements, réinvestissements, désinvestissements.
Les fonctions de contrôle et de conformité (RCCI) sont externalisées auprès d’un prestataire tiers afin d’assurer une totale indépendance de ces fonctions. 

[bookmark: _Toc2689820][bookmark: _Toc135946651]4.6. Organisation des cibles d’investissement

· Principe général : l’exercice d’un sourcing indépendant 

L’origination des cibles d’investissement sera effectuée de manière indépendante par la Société de Gestion. 

· Répartition du deal-flow

MBO+ a vocation à gérer plusieurs FIA. La répartition des dossiers d’investissements sélectionnés entre les différents fonds est réalisée conformément aux règles de déontologie de la SGP et aux règles d’allocation qui figureront dans les documents constitutifs des fonds (statuts, et/ou règlement).
Une attention particulière est portée à la rédaction des documents constitutifs qui contiendront des règles d’investissement et de gestion des conflits d’intérêts permettant une répartition des dossiers sur la base de critères objectifs (à titre d’exemple, instruments utilisés, ratios d’emprise et de division des risques, tickets minimum et maximum d’investissement, période d’investissement, trésorerie disponible etc.).

· Co-investissement entre des FIA gérés par MBO+

En cas de co-investissement entre des FIA gérés par MBO+, ce qui devrait être exceptionnel, MBO+ respectera les principes énoncés par le règlement de déontologie des sociétés de gestion de portefeuille intervenant dans le capital investissement commun à France Invest et à l’AFG. Ainsi, dans cette hypothèse, les principes suivants seront mis en œuvre :
- les co-investissements entre des FIA gérés par MBO+ ne pourront intervenir qu’à des conditions financières et juridiques et à des dates de réalisation équivalentes, à l’entrée comme à la sortie, tout en tenant compte des situations particulières des FIA (i.e. les secteurs sur lesquels chacun des FIA est le cas échéant spécialisé, durée de vie restant à courir des différents FIA, solde de trésorerie disponible, zone géographique, etc.).
En cas de co-investissements entre des FIA gérés par MBO+, chacun supportera sa quote-part des dépenses d’investissement et des frais de transaction afférents aux co-investissements.

· Apport en fonds propres complémentaires par un FIA géré par MBO+ dans une cible qui a déjà fait l’objet d’un investissement par un autre FIA géré par MBO+

Si une telle situation devait se produire, lors d’un apport en fonds propres complémentaires par un FIA géré par MBO+ dans une société cible dans laquelle un autre FIA géré par la SGP est déjà actionnaire, cet apport en fonds propres complémentaire ne peut intervenir que si un ou plusieurs investisseurs tiers interviennent à un niveau suffisamment significatif.
A défaut d’une telle intervention, cet apport en fonds propres complémentaire peut être réalisé sans, mais soit sur le rapport d’un expert indépendant, dont éventuellement le commissaire aux comptes du FIA concerné, soit avec l’accord du comité consultatif des investisseurs du ou des fonds concerné(s).
Le rapport annuel de ce FIA doit relater les opérations d’apport en fonds propres complémentaires.

· Transfert de participations entre les FIA gérés par MBO+

1. Principes

Par principe, MBO+ s’interdit tout transfert de participations entre des FIA gérés par elle.

2. Exceptions

Les trois cas d’exceptions sont prévus au principe décrit au point 1. ci-dessus :
a) Dans le cas où un FIA géré par MBO+ serait amené à transférer une participation à un autre FIA géré par MBO+, les dispositions et recommandations du règlement de déontologie des sociétés de gestion de portefeuille intervenant dans le capital investissement, commun à France Invest et à l’AFG, seront respectées et le transfert sera effectué sous la responsabilité de MBO+.

En outre, les opérations de transferts feront l’objet d’une information dans le rapport annuel de gestion aux porteurs de parts des FIA concernés.
MBO+ assistée de son RCCI-dirigeant réalisera préalablement à l’opération un rapport sur le transfert indiquant les éléments suivants :
- la date à laquelle la participation à transférer a été acquise (plus ou moins de 12 mois avant l’opération) ;
- le processus de décision et les personnes en charge de la décision ;
- les précautions prises concernant la valorisation de l’opération (appel d’offres, cession aux côtés d’un tiers, recours à un ou plusieurs experts indépendants, etc.) ;
- le recours ou non par le marché et si oui, dans quelles conditions ;
- la justification de l’intérêt des porteurs de parts des FIA concernés par le transfert ;
- les opérations de contrôle effectuées par le RCCI dans le processus de validation ; et
- la traçabilité du processus de décision, l’archivage des données utilisées.

b) Il est indiqué que dans l’attente de constituer un FIA, MBO+ pourra faire porter des dossiers d’investissement par toute entité sous réserve :
- que les investisseurs du FIA en soient préalablement informés ;
- que le transfert de participations se fasse au coût d’acquisition ;
- que le portage soit rémunéré au prix du marché ; et
- que le transfert soit réalisé au plus tard dans les douze (12) mois.

· Réalisation de prestations de service

S’agissant des prestations de services assurées par MBO+ au bénéfice de sociétés dans lesquelles un FIA géré par MBO+ a investi ou envisage d’investir, il sera fait application des règles prévues par le règlement de déontologie des sociétés de gestion de portefeuille intervenant dans le capital investissement, commun à France Invest et à l’AFG.
Les prestations de services visées sont notamment : montage, ingénierie financière, stratégie industrielle, fusion et acquisition, introduction en bourse.
Ainsi, il est expressément interdit aux salariés ou dirigeants de MBO+, agissant pour leur propre compte, de réaliser des prestations de services rémunérées au profit de sociétés dans lesquelles un FIA géré a investi.
Si pour réaliser des prestations de services significatives, lorsque le choix est de son ressort, MBO+ souhaite faire appel à un prestataire externe (personne physique, morale, une entreprise liée à MBO+), son choix doit être décidé en toute autonomie, après mise en concurrence en procédant à un appel d’offres ou en sélectionnant un prestataire dont la notoriété et la réputation sont conformes aux attentes du secteur.

· Co-investissement des salariés et dirigeants de MBO+ dans les sociétés cibles

Les salariés et dirigeants de MBO+ ne pourront pas co-investir dans des sociétés cibles aux côtés du FIA géré par MBO+. Cette interdiction ne fait évidemment pas obstacle à ce qu’ils investissent dans le FIA géré ni à ce qu’ils détiennent des actions dites « de garantie » (à savoir des actions qui leur permettent d’avoir accès par exemple aux conseils de surveillance quand les statuts réservent la possibilité d’être membre du conseil de surveillance aux actionnaires détenant un certain nombre d’actions).

[bookmark: _Toc135946652]5. Dispositif de remontée et de traitement des conflits d’intérêts

[bookmark: _Toc444783242][bookmark: _Toc448144797][bookmark: _Toc2689822][bookmark: _Toc135946653]5.1. Détection d’un conflit d’intérêts avéré

Une situation de conflit d’intérêts peut être détectée par le RCCI, lors d’un contrôle (contrôle des transactions personnelles par exemple) ou par tout autre collaborateur de MBO+ à la lumière de la documentation communiquée à ce sujet (Règlement de déontologie par exemple). 

Dès qu’un collaborateur s’interroge raisonnablement sur l’existence ou la possibilité d’une situation réelle, potentielle ou apparente de conflit d’intérêts (quel que soit le type : client/client ; collaborateur/client ; Société de Gestion/client), il en fait part immédiatement au RCCI.

L’information du RCCI est réalisée sur tout support durable (courriel, note interne, etc.). Elle doit préciser :
· le service concerné ;
· la date de constatation du conflit ; 
· le caractère avéré ou potentiel du conflit ; 
· la description détaillée du conflit ;
· les clients / porteurs impactés par le conflit ; 
· le type d’impact envisageable. 
Le RCCI est habilité à gérer toute remontée de conflits d’intérêts : il analyse la nature, les causes et les conséquences du conflit d’intérêts identifié et prend les mesures appropriées afin d’en limiter les conséquences immédiates.

[bookmark: _Toc448144798][bookmark: _Toc2689823][bookmark: _Toc135946654]5.2. Traitement d’un conflit d’intérêt avéré

Lorsque le conflit d’intérêts est déjà prévu au sein de la cartographie des conflits d’intérêts potentiels, le RCCI adopte une solution en conformité avec cette dernière.

Lorsque le conflit n’a pas encore été traité par la Société de Gestion, le RCCI adopte une solution en ayant recours aux procédures et mesures suivantes :
· des procédures efficaces en vue d'interdire ou de contrôler les échanges d'informations entre les personnes concernées exerçant des activités comportant un risque de conflits d'intérêts lorsque l'échange de ces informations peut léser les intérêts d'un ou de plusieurs clients/porteurs ;
· une surveillance séparée des personnes concernées dont les principales fonctions consistent à exercer des activités pour le compte de certains clients ou à leur fournir des services lorsque les intérêts de ces clients peuvent entrer en conflit, ou lorsque ces personnes concernées représentent des intérêts différents, y compris ceux du prestataire, pouvant entrer en conflit ;
· la suppression de tout lien direct entre la rémunération des personnes concernées exerçant principalement une activité particulière et la rémunération d'autres personnes concernées exerçant principalement une autre activité, ou les revenus générés par ces autres personnes, lorsqu'un conflit d'intérêts est susceptible de se produire en relation avec ces activités ;
· des mesures visant à interdire ou à limiter l'exercice par toute personne d'une influence inappropriée sur la façon dont une personne concernée exerce ses activités ;
· des mesures visant à interdire ou à contrôler la participation simultanée ou consécutive d'une personne concernée à plusieurs services d'investissement ou connexes ou autres activités lorsqu'une telle participation est susceptible de nuire à la gestion adéquate des conflits d'intérêts.

Si l'adoption ou la mise en œuvre concrète d'une ou plusieurs de ces mesures et procédures ne permet pas d'assurer le degré d'indépendance requis, le RCCI prendra toutes les mesures et procédures supplémentaires ou de substitution qui pourront s’avérer nécessaires.

Le RCCI, en concertation avec la Direction de la Société de Gestion prendra les mesures d’organisation ou les mesures spécifiques requises au cas par cas pour traiter le risque de conflits d’intérêt.

Le RCCI suivra la mise en œuvre des actions correctrices décidées et destinées à éviter ou limiter la survenance du conflit d’intérêts identifié, notamment en modifiant ou en adoptant les procédures nécessaires ou en renforçant les contrôles si de telles actions sont envisageables.

[bookmark: _Toc444783243][bookmark: _Toc448144799][bookmark: _Toc2689824]
[bookmark: _Toc135946655]5.3. Information aux personnes concernées

Lorsque les mesures adoptées ne suffisent pas à garantir, avec une certitude raisonnable, que le risque de porter atteinte aux intérêts des clients/porteurs sera évité, MBO+ informe clairement ceux-ci, avant d'agir en leur nom, de la nature générale ou de la source de ces conflits d'intérêts.
L’information fournie aux personnes concernées prendra la forme d’un courrier dans lequel MBO+ précisera : 
· la nature du conflit ;
· les personnes / entités concernées ;
· les éventuels impacts financiers ;
· les moyens mis en œuvre pour le résoudre. 

Une copie du courrier sera consignée dans le registre des conflits d’intérêts avérés et conservée dans le dossier du client concerné.



[bookmark: _Toc448144800][bookmark: _Toc444783244][bookmark: _Toc2689825][bookmark: _Toc135946656]ANNEXE : Politique de gestion des conflits d’intérêts de MBO+
[bookmark: _Hlk7768255]
MBO+ a formalisé une politique de gestion des conflits d’intérêts et mis en place des dispositions spécifiques en termes d’organisation (moyens et procédures) et de contrôle afin de prévenir, identifier et gérer les situations de conflits d’intérêts pouvant porter atteinte aux intérêts de ses clients.

A ce titre, il est rappelé que MBO+ accorde la plus grande importance aux intérêts de ses clients.
La présente politique a pour objet d’indiquer quelles sont les principales mesures permettant d’atteindre cet objectif de gestion des conflits d’intérêts. Néanmoins, si d’éventuels conflits d’intérêts apparaissent, ces derniers seront gérés dans l’intérêt du client, c’est-à-dire de manière équitable et en lui délivrant une information complète et adaptée.

Ainsi MBO+ s’autorise en fonction des situations de conflits d’intérêts à : 
· réaliser l’activité ou l’opération dans la mesure où l’organisation permet de gérer de manière appropriée la situation de conflit d’intérêts potentiel ;
· informer le client dans le cas où certains conflits d’intérêts peuvent subsister et lui communiquer les informations nécessaires sur leur nature et leur origine ;
· le cas échéant, ne pas réaliser l’activité ou l’opération amenant un conflit d’intérêts.

MBO+ se doit de gérer tout conflit d’intérêts, de sa détection jusqu’à son traitement approprié. A ce titre MBO+ a mis en place une organisation permettant de : 
· prévenir l’apparition de conflits d’intérêts, par une sensibilisation de l’ensemble de son personnel aux règles et codes de bonne conduite interne et de place, et par la mise en place de règles et des procédures strictes :
· mise en place d’un système de contrôle interne ; 
· séparation des fonctions pouvant générer d’éventuels conflits ;
· veiller en permanence à ce que l’offre des produits et services  que MBO+ propose à ses clients corresponde bien au profil et à leurs attentes, et ne soit jamais en contradiction avec leurs intérêts ; 
· prohibition des opérations à titre personnel qui ne respecteraient pas les règles fixées par l’entreprise ;
· formation ou sensibilisation de l’ensemble du personnel aux bonnes pratiques de la profession ;
· identifier les situations de conflits d’intérêts pouvant porter atteinte aux intérêts des clients, par l’établissement d’une cartographie des risques de ces conflits d’intérêts.
Cette cartographie précise activités ou opérations pour lesquels un conflit d’intérêts est susceptible de se produire. Le RCCI de MBO+ a notamment pour mission de veiller à la mise à jour de cette cartographie ;
· gérer les situations de conflits d’intérêts potentiels :
· en informant de façon complète et objective les clients, en s’interdisant d’user d’arguments tendancieux tout en signalant les contraintes et les risques associés à certains produits ou à certaines opérations ;
· en imposant aux collaborateurs de déclarer au RCCI les cadeaux et avantages perçus selon des règles fixées par MBO+ ainsi que, dès leur survenance, les situations de conflit d’intérêts dans lesquelles ils pourraient se trouver, le cas échéant (le RCCI prenant alors en charge, avec les personnes concernées, la résolution de ce conflit).
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